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Paris le 21 janvier 2021 

NOTE 

A l'attention de 

Mesdames et Messieurs 

les recteurs de région académique, chanceliers des universités, et recteurs délégués 
pour l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation, 

les présidents et directeurs des établissements d'enseignement supérieur, 

les présidents d'organismes de recherche, 

la présidente du centre national et les directeurs généraux des centres régionaux 
des œuvres universitaires et scolaires, 

les préfets de région et de département, 

les directeurs généraux des agences régionales de santé, 

Objet: Déclinaison de la stratégie Tester Alerter Protéger au sein des établissements 

d'enseignement supérieur 

Contexte 

La reprise progressive des enseignements présentiels dans les établissements d'enseignement 
supérieur à compter du début de l'année 2021 constitue un objectif prioritaire pour les pouvoirs 
publics comme pour les communautés académiques. 

Dans l'attente du bénéfice de la campagne de vaccination en population générale, dans un contexte 
épidémique non stabilisé, marqué par les incertitudes entourant la transmissibilité de nouveaux 
variants du virus identifiés notamment au Royaume-Uni, le contrôle et la surveillance de l'épidémie de 
SARS-CoV-2 reposeront sur le renforcement de la stratégie « Tester-Alerter-�rotéger » (TAP) qui 
constitue le volet sanitaire de la trajectoire de reprise progressive dans les mois à venir en complément 
des reco�mandations sanitaires figurant dans la circulaire MESRI du 7 septembre 2020 (respect des 
gestes barrière, de la distanciation physique et de l'aératipn régulière des locaux, etc.). 

Objectif de la stratégie nationale« Tester, Alerter, Protéger» 

L'objectif est de rendre l'accès aux tests beaucoup plus facile grâce à l'ut.ilisation des tests antigéniques 
et au déploiement de capacités de tests au plus près des lieux de vie, de travail et d'étude de la 
population. Ces actions de proximité augmentent l'efficacité de la prise en charge des cas positifs en 


















